


Les défauts de réalisation des réseaux d’assainissement compromettent
gravement le fonctionnement du système d’assainissement, la pérennité
des ouvrages et la qualité du milieu naturel. Ils impliquent également
une augmentation du prix de l’eau liée aux surcoûts d’investissement et

d’exploitation. Ils induisent enfin des renouvellements prématurés.
Soucieux de l’amélioration de la qualité, et de faciliter la gestion patrimoniale

des ouvrages, les acteurs des travaux de création, de reconstruction ou de
réhabilitation de réseaux se sont accordés sur des principes qu’ils s’engagent à

tenir. Ces principes les ont conduits en 2006 à la rédaction d’une charte qualité, qui
avait été signée alors par 46 signataires (Ministères, Agences de l’eau, Associations et

syndicats professionnels).
La démarche charte de qualité est une démarche de progrès, qui évolue sur la base du retour d’expérience,
notamment celui issu du réseau des comités de suivi des chartes régionales et de la charte nationale. De plus,
depuis 2006, plusieurs éléments nouveaux sont à prendre en compte tels que l’évolution de la réglementation
avec la publication de l’arrêté du 26 juin 2007 et le vote de la loi Grenelle II. 
Compte tenu de ces évolutions, le groupe de travail de l’ASTEE qui avait rédigé la première charte a jugé utile de
l’amender. Après un travail de consultation des signataires de la première charte, une nouvelle charte qualité
des réseaux d’assainissement est à présent disponible et fera l’objet d’une signature officielle le 26 mai
prochain dans le cadre du Salon Hydrogaïa à Montpellier.
Cette signature est en particulier l’occasion d’un évènement clé de rassemblement de toutes les parties concer-
nées autour de la charte qualité et de son utilité, dont le programme vous est présenté ci-après. Toute l’équipe
de l’ASTEE et du groupe de travail charte qualité des réseaux d’assainissement souhaite vous y voir nombreux.





BULLETIN D’INSCRIPTION
NOM (majuscules) Prénom

Fonction Société/Organisme 

Adresse

CP Ville

Adresse de Facturation (si différente)

Téléphone Fax

E-mail 

Cette manifestation se tenant dans le cadre du Salon Hydrogaïa, pensez à retirer gratuitement et facilement vos badges sur le site :
http://www.hydrogaia-expo.com/indexuk.html

Attention : Cette fiche d’inscription concerne uniquement votre participation aux tables rondes du 26 mai après-midi, à la signature de la
Charte Qualité des réseaux d’assainissement et au cocktail.

PARTICIPATION AU DÎNER DE GALA (35€ par personne)
❍ Oui, je participe au repas de Gala ❍ Non, je ne souhaite pas participer au repas de Gala
Règlement :
❍ Par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’ASTEE 
❍ Par virement à l’ordre de l’ASTEE au compte Banque Postale PARIS 248-67 K

RIB 20041 00001 0024867 K 020 48 
❍ Sur présentation de facture 
❍ Par carte de crédit, Visa, Eurocard, Mastercard

Carte n° :

Date d’expiration : 

Date : Signature :

A RETOURNER AVANT LE 20 mai 2011 à :
ASTEE - A l’attention de Priscilla LAMBERT - 83 avenue Foch - 75116 PARIS
E-mail : priscilla.lambert@astee.org - Tél. : 01 53 70 13 55 - Fax : 01 53 70 13 40

✁



LIEU DE LA JOURNÉE
ANNIVERSAIRE

Salon Hydrogaïa
Parc des Expositions de

Montpellier
Route de Carnon

34470 PEROLS
Tél. : +33 0(4) 67 17 67 17

CONTACT

ASTEE
83, avenue Foch
75116 Paris
Tél. : 01 53 70 13 55/57
Fax : 01 53 70 13 40
E-mail :
priscilla.lambert@astee.org
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Avec le soutien de :



ASTEE
83 avenue Foch
75116 PARIS

Affranchir
au tarif

en vigueur


